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       N° 14 – 24 octobre 2017 
 



SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  

 
 

 

 

 

 

 

 

 Arrêtés du président du Conseil départemental portant délégation de 

signature, 

 

 

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant sur la 

réglementation de la circulation routière,  

 

 

 Convention Xsacha,  

 

 

 

 

 



 

 
 
 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 
 
 
 

COMMUNIQUE 
 

 

 

 

 

 

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –  

N° 14 du 24 octobre 2017 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture des 

bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne : 

 

 

Direction Générale des Services du Département 

 

2 bis, rue de Jessaint 

 

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX 
 

 

 

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ; 

rubrique «administration») le 24 octobre 2017.  

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

http://www.marne.fr/
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